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B R I A N  M Y L E S

L’ ex-député libéral Georges Mamelonet, un
député inconnu et l’ex-maire de Gaspé Fran-

çois Roussy auraient profité des largesses de la
firme de génie-conseil Roche, révèlent de nou-
veaux documents judiciaires obtenus par un
consortium de médias dont fait partie Le Devoir.

Roche avait étendu son modèle de dévelop-
pement des affaires jusqu’en Gaspésie. Deux
de ses filiales (Consultants FBG et Noram ex-
perts-conseils) auraient dégagé des liquidités
de 28 600 $ pour faire des contributions poli-
tiques illégales, en s’appuyant sur un strata-
gème de fausse facturation. La firme de génie
indépendante Kwatroë, basée à Gaspé, aurait
utilisé les mêmes méthodes pour générer
20 000 $ de liquidités.

Roche ne reculait devant rien pour obtenir
des contrats, révèle une déclaration assermen-
tée, utilisée par un enquêteur pour obtenir un
mandat de perquisition aux bureaux de la
firme, à Québec.

Au rendez-vous pour Roche
Georges Mamelonet a été maire de Percé

de 2003 à 2008. Il a fait un mandat sur la scène
provinciale avec le Par ti libéral du Québec
(PLQ), de 2008 à 2012.

Le 4 décembre 2008, à quatre jours des élec-
tions générales au Québec, Henri Ouellet, le
président de Premier Tech (une entreprise de
fabrication de systèmes résidentiels de traite-
ment des eaux usées), a été contacté pour «ra-
masser 5000 $ » pour M. Mamelonet et un
deuxième député libéral non identifié.

Le 9 décembre, au lendemain de l’élection de
M. Mamelonet, une personne non identifiée
dans les documents judiciaires obtenus par Le

FINANCEMENT ILLÉGAL

Roche 
au chevet 
des libéraux 
en Gaspésie

S T É P H A N E  B A I L L A R G E O N

P uisqu’il faut parler de la
tradition, aussi bien
commencer avec le
vieux Lionel Groulx
(1878-1967), à la réputa-

tion sulfureuse. Le chanoine histo-
rien publiait son maître ouvrage
Notre maître, le passé il y a exacte-
ment 90 ans. Le classique am-
poulé, vieillot, parfois insupporta-
ble, avance notamment ceci, dès
les premières pages :

«De l’ensemble des actes des ancê-
tres, de leurs résolutions, de leurs atti-
tudes dans le labeur quotidien
comme aux heures plus graves, se dé-
gage une pensée particulière, une in-
tention longue et perpétuelle, qui est
la tradition. L’histoire s’empare de
cette pensée, elle la dissémine au fond
de l’âme de tous; elle crée la lumière
et la force qui ordonnent les activités
innombrables d’un peuple vers l’ac-
complissement de ses destinées.»

Les temps changent. Le passé
est-il encore vraiment notre maî-
tre ? Le dossier à plusieurs voix et
à plusieurs angles publié par Le
Devoir montre que l’éducation, la

transmission de la culture, la relec-
ture des classiques et l’interroga-
tion sans cesse recommencée des
grands mythes fondateurs consti-
tuent aussi pour notre époque une
exigence incontournable.

« Il nous faut, à notre tour, enta-
mer ce long voyage, cette nouvelle
odyssée sur les eaux de no-
tre passé et partir à la redé-
couver te des savoirs an-
tiques qui, parce qu’ils de-
meurent des points de re-
père intemporels, nous per-
mettront de nous projeter
vers l’horizon de notre fu-
tur», dit la toute dernière
phrase de l’essai tout neuf
Le cimetière des humanités
(Poètes de brousse) du
jeune intellectuel Pierre-
Luc Bresson, recensé dans notre ca-
hier Livres. L’helléniste Georges Le-
roux préface l’essai et collabore au
présent dossier.

Quelque chose qui se vit
«Les eaux de notre passé», donc.

Mais qu’est-ce donc que la tradition?
«La tradition est une façon de se

situer dans l’histoire. La tradition

est un héritage. Elle est reçue. Elle
peut s’inscrire dans des codes et des
règles, mais elle est d’abord quelque
chose qui se vit, dont on fait l’expé-
rience», répond en entrevue écrite
le professeur de Concordia Jean-
Philippe Warren, qui a observé les
mutations plus ou moins tran-

quilles du Québec en
scr utant les ar ts, la
science ou la religion.

Son collègue Serge
Cantin de l’Université du
Québec à Trois-Rivières
y voit aussi une manière
fondamentale pour une
société de se situer dans
le temps. « Pendant des
millénaires, la tradition
fut cette stratégie ou ce
“choix inconscient” — que

l’on me pardonne l’oxymore — par
lequel l’homme a réussi à donner
sens à son existence malgré la
conscience du temps et de la mort »,
dit le philosophe de la culture de
l’UQTR. «Et comment? En neutra-
lisant pour ainsi dire le pouvoir
constitutif du temps, celui de pro-

Un dossier à lire 
dans les cahiers 
du Devoir

Cahier A
Les classiques 
à l’école et en philo

Cahier E
Les classiques 
en scène

Cahier F
Les classiques 
en littérature

Quel avenir
pour les
classiques?
Comment 
le Québec 
négocie 
avec sa tradition
culturelle

G U Y  T A I L L E F E R

à New Delhi

U ne vague safran comme l’Inde
n’en a jamais vu a déferlé sur

le pays alors que le BJP (Parti du
peuple indien, droite hindouiste),
emmené par Narendra Modi, a
remporté une nette majorité des
sièges aux élections générales,
dont les résultats étaient annoncés
vendredi. Décimé, le Par ti du
Congrès, qui était à la tête du gou-
vernement sortant, fait sa récolte
la plus faible de toute l’histoire de
ce par ti fondateur de l’indépen-
dance indienne.

La reconfiguration de la scène
politique que vit l’Inde avec ces
élections est d’une ampleur sans
précédent. Jamais dans l’histoire de
la « plus grande démocratie du
monde » un par ti autre que le
Congrès (centre) n’avait remporté
à lui seul une majorité des 543
sièges au Lok Sabha, la législature
indienne. Victoire d’autant plus stu-
péfiante que, depuis 25 ans, la for-
mation des gouvernements passait

obligatoirement par des alliances
partisanes. «Ce n’est pas une vague,
c’est un tsunami», a répété à satiété,
et à court de superlatifs, Rajdeep
Sardesai, chef d’antenne vedette du
réseau CNN-IBN. Les marchés
boursiers indiens ont explosé de sa-
tisfaction à mesure que se confir-
mait la victoire du BJP.

Cette vague de l’ordre d’un tsu-
nami est avant tout l’œuvre de Na-
rendra Modi, chef incontesté du
gouvernement de son État natal
du Gujarat depuis 12 ans. As du
marketing politique, il aura réussi
à vendre à l’électorat son image de
leader volontaire qui relancera la
croissance et son « modèle
gujarati » de développement éco-
nomique néolibéral. Sous sa
poigne, le BJP renaît de ses cen-
dres, après dix ans dans l’opposi-
tion, souvent passés à se déchirer

Tsunami safran en Inde
Narendra Modi remporte une victoire 
écrasante aux élections générales

SAURABH DAS ASSOCIATED PRESS

Vendredi soir, la coalition réunie autour du BJP, la National Democratic Alliance (NDA),
était en voie de remporter 338 des 543 sièges de la législature, où le seuil de majorité
est 272. Le parti nationaliste de Narendra Modi à lui seul la remporté la majorité au
Parlement indien.

VOIR PAGE A 10 : ROCHE

VOIR PAGE A 10 : CLASSIQUES

VOIR PAGE A 10 : INDE

Lire aussi › Perspectives. «Modi 
a tellement promis qu’il ne pourra
que décevoir. »Page B 1 

Lire aussi › La boîte à surprises. Un éditorial 
de Bernard Descôteaux. Page B 4

Lire aussi › Financement politique. Sam Hamad
nie tout en bloc. Page A 2

«La tradition
est une façon
de se situer
dans l’histoire.
La tradition est
un héritage. »
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TOUT !
TOUT !TOUT ! TOUT !TOUT ! TOUT !

Exclus de cette offre : titulaires de permis, SAQ Dépôt, agences de la SAQ et comptoirs Vin en vrac. L’offre 15 % de rabais sur tout 
à l’achat de 6 bouteilles et plus de votre choix est en vigueur les 17 et 18 mai 2014 seulement et s’applique uniquement à l’achat d’un minimum de 6 produits 
alcooliques offerts en succursale et dans SAQ.com. Exclus de cette offre : les formats miniatures de 50 ml et moins, les cartes-cadeaux SAQ, les cartes 
de dégustation, les bons-cadeaux « Les Connaisseurs », les produits commandés par l’entremise du service des commandes privées, les produits en vente 
dans le catalogue Le Courrier vinicole, ainsi que tout autre article ou produit non alcoolique. Le rabais de 15 % est calculé sur le prix courant. La consigne 
sur les bières est exclue du montant d’achat donnant droit à l’escompte. Achats non cumulatifs. Aucune mise de côté n’est acceptée. 18 ans ou plus.

*Certaines conditions s’appliquent.

À L’ACHAT DE

6
 BOUTEILLES*

DE VOTRE CHOIX

15 %
DE RABAIS

SUR

SAMEDI 17 ET DIMANCHE 18 MAI 

LUNDI | 21 H

L I A  L É V E S Q U E

L es enquêteurs André Noël
et Éric Desaulniers, de la

commission Charbonneau, ont
constaté d’étranges calculs et
interprétations de codes qui
ont permis de considérer un
stationnement extérieur étagé
comme un stationnement sou-
terrain au Centre universitaire
de santé McGill.

L’urbaniste consultant pour le
consortium SNC-Lavalin-GISM,
Marc Perreault, a réussi à
convaincre les urbanistes de
l’arrondissement Côte-des-
Neiges-Notre-Dame-de-Grâce
que le stationnement de l’hôpi-
tal anglophone de Montréal de
huit étages, que l’on voit nette-
ment poindre depuis la rue,
était en fait… un stationnement
souterrain.

Pour parvenir à considérer
ce stationnement extérieur
étagé comme un stationnement
souterrain, le calcul du niveau
du sol a été fait depuis le boule-
vard Décarie plutôt que la rue
Saint-Jacques. Autrement dit,
comme les bâtiments sont
construits sur un terrain qui
n’est pas plat, les calculs ont été
faits depuis le point le plus haut
plutôt que le point le plus bas.

Pourtant, l’appel de proposi-
tions était clair depuis 2008 : le
stationnement devait être sou-
terrain et compter un mini-
mum de 1800 places. Les deux
consortiums rivaux: SNC-Lava-
lin–GISM (Groupe immobilier
de santé McGill) et PCUSM en
avaient été informés.

Les enquêteurs Noël et
Desaulniers ont constaté

qu’une demande de déroga-
tion concernant le stationne-
ment a été présentée par SNC-
GISM, et à la dernière minute.
De plus, même si cette déro-
gation était impor tante, elle
n’a pas été communiquée au
consortium rival PCUSM, en
contravention des règles.

«C’était vraiment une straté-
gie de SNC-Lavalin de faire ce
genre de demande de déroga-
tion extrêmement importante
qui n’a pas été por tée à la
connaissance du consortium ri-
val. Et c’était une stratégie de
la direction de SNC-Lavalin »,
a commenté M. Noël.

Un stationnement souter-
rain coûte beaucoup plus cher
qu’un stationnement extérieur,
même étagé, parce qu’il néces-
site plus d’excavation, mais
aussi de ventilation et de
chauffage, a noté M. Noël.

Dès l’été 2009, on savait que
le « critère d’abordabilité » de
1,3 milliard du gouvernement
ne pourrait être respecté par les
soumissionnaires. Il fallait donc
trouver des moyens de réduire
les coûts pour le respecter, d’où
la stratégie de SNC-GISM de
modifier le stationnement.

En transformant son station-
nement, SNC-GISM réduisait
ses coûts de 25 millions.

Ultimement, « les économies
qu’ils faisaient sur le stationne-
ment, ils ont pu les mettre sur
la bonification de leur projet
d’hôpital », a ajouté M. Noël,
car en plus, SNC-GISM a ob-
tenu les croquis techniques du
consortium rival.

La Presse canadienne

COMMISSION CHARBONNEAU

Un stationnement
souterrain… hors terre
pour le CUSM

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

Correspondant parlementaire
à Québec

L e ministre du Travail, Sam
Hamad, nie en bloc avoir

été l’acteur d’un stratagème de
financement illégal de partis
politiques chez Roche, où il a
travaillé de 1989 à 2003.

L’ancien vice-président de la
firme de génie-conseil (1998 à
2003) assure n’avoir jamais
reçu de compensation finan-
cière pour des dons à la caisse
du Parti libéral du Québec. « Je
n’ai jamais demandé de rem-
boursement et je n’ai jamais été
remboursé pour mes dons poli-
tiques », a-t-il déclaré lors d’un
point de presse impromptu
vendredi après-midi.

Le député de Louis-Hébert a
jeté le doute sur des documents
judiciaires dans lesquels une
obligation imposée aux vice-pré-
sidents de l’entreprise de verser
des dons politiques en échange
de fausses primes est détaillée.

M. Hamad dit avoir toujours
contribué de plein gré au finan-
cement du PLQ. « J’ai toujours
respecté la loi. Personne ne m’a
demandé de donner et je n’ai ja-
mais assisté à une réunion de
vice-présidents pour faire des
contributions politiques », a-t-il
affirmé dans un bref échange

avec des journalistes de la col-
line parlementaire.

Il soutient n’avoir jamais été
mis «au courant», entre 1989 et
2003, d’un stratagème de finan-
cement illégal de formations po-
litiques reposant sur des prête-
noms. «Ça peut être arrivé dans
les années après que je suis parti,
a toutefois ajouté M. Hamad. J’ai
toujours contribué avec mes
convictions. J’ai toujours donné
au Parti libéral, pas à d’autres
partis, même quand le Parti qué-
bécois était au pouvoir.»

Le ministre libéral indique
ne « jamais» avoir été contacté
par l’Unité permanente anticor-

ruption (UPAC) pour tirer au
clair des informations sur son
ancienne entreprise. «Jamais!»
a-t-il dit.

Le PLQ «amnésique»
Selon la Coalition avenir Qué-

bec, un fléau s’est abattu sur les
élus libéraux: l’amnésie. «L’am-
nésie est un problème assez ré-
pandu ces temps-ci chez les dépu-
tés libéraux», a affirmé la dépu-
tée d’Arthabaska, Sylvie Roy.

Selon elle, M. Hamad n’a pas
répondu à toutes les questions.
«Il dit avoir donné par convic-
tion au Parti libéral, ce que je ne
remets pas en doute, sauf que ces

convictions ont diminué quand il
a été élu», a-t-elle soutenu, s’en
remettant à un tableau recen-
sant les dons faits entre 2000 et
2013 par M. Hamad au PLQ. «Il
donnait 3000 $ [en 2001 et
2002], mais à partir du moment
où il est devenu ministre, il don-
nait moins [1020 $ en 2003,
1000 $ en 2004…]. Il avait
moins de convictions lorsqu’il
était ministre?»

Roussy réplique
Sam Hamad n’est pas le seul à

remettre en question les propos
contenus dans les documents de
l’UPAC. Selon ceux-ci, la firme
Roche aurait invité l’ex-maire de
Gaspé, François Roussy, à effec-
tuer un voyage d’une semaine
toutes dépenses payées à Saint-
Malo, en Bretagne, où se tenait
un congrès sur l’ingénierie.
M. Roussy a affirmé que c’est
plutôt « l’association des ingé-
nieurs du Québec » [sic] et la
Ville de Saint-Malo qui auraient
couvert les frais du voyage.

«Si j’ai accepté que l’associa-
tion m’invite, c’était pour éviter
des dépenses à [la municipa-
lité]. C’était uniquement pour
ça », a-t-il affirmé à l’émission
24 heures en 60 minutes, à RDI
vendredi soir.

Le Devoir

FINANCEMENT ILLÉGAL

Sam Hamad nie tout en bloc

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Sam Hamad af firme ne « jamais » avoir été contacté par l’UPAC
pour tirer au clair des informations sur son ancienne entreprise.

P I E R R E  S A I N T - A R N A U D

L e sort de l’ex-directeur gé-
néral de la FTQ-Construc-

tion Jocelyn Dupuis, accusé
de fraude et de fabrication
de faux, est désormais en-
tre les mains du juge Denis
Lavergne,  qui  rendra son
ver d ic t  l e  26 sep tembr e
prochain.

L’avocat de Jocelyn Dupuis,
Me Jean-Daniel Debkoski, a of-
fer t une plaidoirie pour le
moins inusitée, vendredi, dans
laquelle il a admis que son
client avait fabriqué de faux re-
çus pour gonfler ses dépenses,
mais qu’il ne s’agissait pas
d’une fraude puisque tout l’ar-
gent qu’il réclamait était destiné
au bénéfice des travailleurs.

« Était-ce un manque d’élé-
gance, de tact, de transparence?
Oui. Mais à l’époque, c’était
connu de tous », a soutenu
Me Debkoski devant le juge.

Les allocations de dépenses de
Jocelyn Dupuis, qui ont atteint
225000$ sur une période de 11
mois entre 2007 et 2008, étaient
remboursées sur la base de re-
çus fictifs ou artificiellement gon-

flés qu’il rédigeait lui-même.
Me Debkoski a fait valoir que

tous les membres de la direc-
tion et du conseil d’administra-
tion du syndicat étaient bien au
fait de la pratique et qu’il ne
pouvait donc, de ce fait, s’agir
d’un crime puisque personne
n’avait subi de préjudice.

La Presse canadienne

Avoir fait des faux ne fait pas de lui un criminel, juge Jocelyn Dupuis
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* Le prix indiqué en exemple est par adulte, basé sur un séjour de 7 nuits en occupation double dans une chambre Club au Club Med Turkoise, Turks & Caicos au départ de Montréal ou Ottawa entre le 24 juin et le 19 août, 2014, les vols aller-retour avec Air Canada Rouge et transferts vers/depuis le Village étant inclus. Le prix inclut les déjeuners, diners et soupers et le bar ouvert présentés au sein du Village Club Med. Valable pour des nouvelles réservations individuelles seulement et pour des 
dates de voyage spécifiques entre le 24 juin et le 19 août, 2014. Doit être réservé avant le 26 juin 2014. Un minimum de 7 nuits est requis. L’offre est sujette à un contrôle du remplissage et les prix sont sujets à changement. Certaines dates non disponibles à la réservation. Pour Turkoise, les invités doivent être âgés de 18 ans et plus. Les frais de membre Club Med sont en supplément et sont de 60 $ par adulte. D’autres restrictions peuvent s’appliquer, incluant les conditions de la brochure 
et les frais de modification/d’annulation. Club Med n’est pas responsable des erreurs ou omissions. Les prix incluent la TPS et la TVQ. Pour des voyages réservés par un agent de voyages du Québec, les prix n’incluent pas la contribution au Fonds d’indemnisation des clients des agents de voyages de 1 $ par tranche de 1 000 $ de services touristiques achetés. Permis du Québec.

14-1539-03

TURKOISE, JOYAU DES CARAÏBES !

Entre l’océan Atlantique et la mer des Caraïbes, au sud-est de l’archipel des Bahamas, le Club Med 
Turkoise est un petit paradis à découvrir. Les îles Turks & Caïcos regorgent de trésors sous- marins, qui 
raviront les amateurs de plongée sous-marine.

Chambre Deluxe redessinée

•  Un Village exclusivement réservé aux adultes, 
situé le long d’une plage intime de 20 km sur l’île 
de Providenciales

•  La destination parfaite pour les plongeurs, les 
passionnés de sports nautiques et les amateurs 
de moment de détente sur la plage

•  De spectacles live et une piste de danse sous le 
ciel étoilé 

•  Nouveau service aérien vers Turks & Caïcos cet 
été avec Air Canada Rouge

Pour en savoir plus ou pour réserver, contactez votre 
professionnel du voyage, composez le 1 800 CLUBMED, 
ou visitez le www.clubmed.ca.

NOUVEAU VOL
NOUVEAU PRIX 

VOLS ALLER-RETOUR INCLUS  
AU DÉPART DE MONTRÉAL OU OTTAWA

SÉJOUR VOL INCLUS À TURKOISE

1 699 $*

par adulte

Réservez avant le 26 juin 2014
pour un séjour entre  

le 24 juin et le 19 août

MEILLEURES PLAGES
Providenciales, Turks & Caïcos, 
classée nº 2 « plus belle île au monde » 

Crédit photo : “Brilliant Studios for Turks and Caicos Tourist Board”

P H I L I P P E  O R F A L I

D u pétrole pourrait à nou-
veau rouler sur les rails

de Lac-Mégantic, envisage
déjà le président de l’entre-
prise née des cendres de la
Montreal, Maine & Atlantic
Railway. Une éventualité que
se garde bien de commenter
la municipalité.

À deux mois du premier an-
niversaire de la tragédie ayant
coûté la vie à 47 personnes, le
président des Chemins de fer
du centre du Maine et du Qué-
bec (CMQ), John Giles, a ou-
vert la porte vendredi à la re-
prise du transport de
pétrole brute en sol
québécois, 24 heures
après l ’of f icial isa-
tion de la vente des
actifs américains de
la MMA au fonds
d ’ i n v e s t i s s e m e n t
Fortress.

La société canado-
américaine — l’acqui-
sition de la portion canadienne
de la MMA devrait être finali-
sée ces prochaines semaines
— pourra reprendre le trans-
port de pétrole dans 18 mois,
après la réalisation de travaux
de modernisation des infra-
structures situées au nord de la
frontière.

Ces travaux sont évalués à
10 millions de dollars, a affirmé
M. Giles lors d’une rencontre
avec les travailleurs du chemin
de fer. Un montant qui repré-
sente une fraction des fonds
nécessaires à la construction
d’une voie de contournement
du centre-ville de Mégantic, à
laquelle tient mordicus la Ville.

Malentendu
Mégantic et CMQ étaient à

un cheveu d’en arriver à une en-
tente pour la reprise du trans-
port de biens non dangereux,
en début de semaine. Mais un
« malentendu de dernière mi-
nute» a empêché l’adoption de
l’entente par le conseil munici-

pal. M. Giles espère régler la
chose une fois pour toutes dans
les prochains jours.

«Pour des raisons de sécurité
et aussi de sensibilité et de res-
pect du contrat social que nous
avons avec Lac-Mégantic, nous
avons choisi de ne pas transpor-
ter de biens dangereux à travers
la ville jusqu’à ce que l’infra-
structure soit améliorée et ren-
due plus fiable», a-t-il affirmé à
l’Associated Press.

Joint dans le Maine, le diri-
geant de CMQ s’est montré
encore plus prudent quant au
retour de matières dange-
reuses à Mégantic, af firmant

que le transpor t de
mazout sur cette par-
tie du réseau ferro-
viaire demeurait plu-
tôt hypothétique à
l’heure actuelle.

« Écoutez, je ne sais
même pas s’il y a un
désir pour que l’on
transporte du pétrole,
a-t-il confié au Devoir.

Personne n’est assis les bras
croisés à attendre que je dise
“ oui !, nous allons transporter
votre pétrole ! ”»

Négociations avec la Ville
La mairesse Colette Roy-La-

roche n’a pas accordé d’entre-
vue, vendredi. Le transport de
matières dangereuses est
néanmoins « sur la table », a
confirmé le porte-parole de la
Ville de Lac-Mégantic, Louis
Longchamps. « On négocie en
ce moment avec eux. Depuis le
début, on demande une voie de
contournement. C’est encore là,
ça n’a pas changé. Pour y par-
venir, nous devons poursuivre
les discussions», a-t-il ajouté.

Un porte-parole du bureau
du premier ministre Harper,
Carl Vallée, a pour sa part sou-
ligné que « tout plan de la com-
pagnie doit prendre en compte
la tragédie vécue par les gens de
Mégantic».

Le Devoir

Du pétrole sur les rails
de Lac-Mégantic ?
Le successeur de la MMA pourrait reprendre
le transport de brut dans 18 mois

I S A B E L L E  P A R É

Trois à quatre fois plus de
femmes autochtones sont

victimes d’homicides que les
femmes non autochtones au
Canada, confirme un rapport
de la GRC, qui rapporte 1181
cas de femmes disparues ou
assassinées depuis 30 ans. Une
situation intolérable, af firme
l’Association nationale des
femmes autochtones (ANFA),
qui juge que le gouvernement
Harper ne peut plus fermer les
yeux sur les constats posés par
ses propres institutions.

Le rapport fort attendu de la
GRC, dévoilé vendredi à Winni-
peg, trace un portrait encore
plus sombre que celui anticipé
par les organisations autoch-
tones jusqu’ici. Il révèle que 16%
des femmes assassinées sont
d’origine autochtone, bien que
ces dernières ne comptent que
pour 4% de la population. Une
surreprésentation inadmissible
et douloureuse qui a fortement
fait réagir Michèle Audette, la
présidente de l’ANFA, dont l’as-
sociation avait estimé en 2010 à
582 le nombre de femmes dis-
parues ou tuées à la suite de ses
propres enquêtes.

«Je suis d’autant plus ébranlée
que je viens tout juste d’appren-
dre la disparition d’une petite-
cousine. Il y a 18 mois, la GRC
émettait des doutes sur notre tra-
vail. Maintenant, les chif fres
sont clairs. Il faut que les choses
bougent. Il nous faut un autre
Idle No More, il faut une enquête
publique», a-t-elle insisté, encore
secouée par l’ampleur des chif-
fres et la nouvelle d’une dispari-
tion dans sa propre famille.

Cette dernière estime que le
gouvernement Harper, qui ré-
siste depuis des mois aux pres-
sions venues de toutes parts
pour la tenue d’une commission
d’enquête, ne peut plus fermer
les yeux. La représentante au-
tochtone, inspirée par le mouve-
ment Bring Back Our Girls,
créé en appui aux 276 jeunes
filles enlevées au Nigeria, a
d’ailleurs invité sur les réseaux
sociaux la population à soutenir
les femmes autochtones avec le
mot-clic #Inquirynow, doublé

d’un selfie. «Nous avons ici 1200
filles et femmes disparues ou re-
trouvées mortes. Alors pourquoi
n’obtenons-nous pas justice pour
nos sœurs volées ? », demande
Michèle Audette.

Plusieurs élus se sont joints
à cette campagne, dont la chef
du Parti vert, Elizabeth May, et
plusieurs députées libérales.

Un portrait déroutant
Témoin de l’ampleur de la vio-

lence subie par les femmes au-
tochtones, l’enquête de la GRC, à
laquelle ont collaboré 250 corps
policiers canadiens, précise la
nature des crimes commis et le
profil des victimes. Dans 30%
des cas, les femmes autochtones
sont tuées par quelqu’un de leur
entourage, et 32% décèdent à la
suite de coups, soit deux fois
plus que les autres femmes vic-
times de meurtres.

La dispute est le mobile le
plus fréquent de l’homicide
(40 %). Les victimes sont plus
jeunes que chez les non autoch-
tones (29 ans plutôt que 36 ans),
et plusieurs présentent des «fac-
teurs de vulnérabilité», dont celui

d’avoir consommé des drogues
(63%) ou d’avoir un dossier cri-
minel (44%), indique la GRC.

Si le taux d’homicide des
femmes en général tend à di-
minuer depuis 1984, celui ob-
servé chez les femmes autoch-
tones a crû, passant de 8% des
victimes à 25 % en 2012. «C’est
clair que la violence augmente
quand on voit à quel point la si-
tuation se dégrade dans les di-
verses communautés », soutient
Michèle Audette.

Depuis l’été dernier, les appels
se multiplient au gouvernement
Harper pour qu’il crée une com-
mission d’enquête. Les ministres

provinciaux des Affaires autoch-
tones, les partis d’opposition,
Amnistie internationale et Hu-
man Rights Watch ont joint leurs
voix à celle des Premières Na-
tions. Plus récemment, le rap-
por teur spécial des Nations
unies pour les droits des peuples
autochtones ajoutait la sienne,
réclamant lui aussi une enquête
sur la situation des femmes as-
sassinées ou disparues.

Le Devoir

Homicides : les femmes autochtones
surreprésentées, révèle un rapport de la GRC

DARRYL DYCK LA PRESSE CANADIENNE

Selon la GRC, trois à quatre fois plus de femmes autochtones sont victimes d’homicides que les
femmes non autochtones au Canada.

1017 femmes assassinées entre 1980 et 2012
164 femmes disparues entre 1980 et 2012
225 cas non résolus de femmes tuées ou disparues
Proportion de femmes autochtones chez les femmes victimes
d’homicide:
Québec et les provinces maritimes : 3%
Saskatchewan : 55%
Yukon : 56%
Manitoba : 49%

Profil des crimes et des victimes

Lire aussi › L’éditorial 
de Josée Boileau, La vio-

lence étalée. Page B 4

Chicane 
chez les verts
La chicane est prise au Parti
vert du Québec (PVQ). L’an-
cien chef, Claude Sabourin, a
annoncé vendredi son inten-
tion de poursuivre son ex-parti
pour qu’il lui rembourse une

somme de 2500$. M. Sabourin
estime que le PVQ est « irré-
versiblement condamné à dispa-
raître», qu’il est «dirigé de ma-
nière non professionnelle et an-
tidémocratique», et que le nou-
veau chef, Alex Tyrrell, utilise
des méthodes dignes de «Sta-
line dans ses “bonnes années”».
Un différend quant au fonc-

tionnement et pouvoir du
conseil exécutif national est à
l’origine du conflit. M. Sabou-
rin entend mettre sur pied un
nouveau parti (ÉCOLO-Qué-
bec) pour poursuivre son mili-
tantisme. Le PVQ a recueilli
23000 votes aux dernières
élections (0,5%).

Le Devoir

Coiteux fustige les
dépenses de luxe
Réunis en congrès au presti-
gieux Château Montebello, les
directeurs généraux des com-
missions scolaires s’offrent un
luxe inadmissible, fulmine le
président du Conseil du trésor,

Martin Coiteux. En entrevue
vendredi à La Presse cana-
dienne, le grand argentier de
l’État a sermonné les quelque
150 dirigeants des commis-
sions scolaires qui, depuis le
milieu de la semaine et jusqu’à
samedi, sont réunis toutes dé-
penses payées dans le décor
bucolique de la campagne ou-

taouaise. Golf, souper contes et
légendes, cocktail, prestation
d’un humoriste, conférences
diverses et soirée de gala figu-
rent au menu de l’événement
intitulé «Un congrès à faire rê-
ver». Le coût d’inscription frôle
les 600$ et est remboursé par
les commissions scolaires.

La Presse canadienne

Les travaux de
modernisation
sont évalués 
à 10 millions
de dollars
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60 SUPERBES CONDOS 
AU DESIGN UNIQUE
EN CONSTRUCTION 
MAINTENANT

Venez visiter 
notre bureau des ventes 
et notre condo témoin

3550 Rachel Est Montréal, 
Québec, H1X 3H8 

514-949-4043

loftangus.com

445, rue St-Sulpice, Vieux-Montréal   Téléphone : 514 845-4980

Heures d’ouverture :
du lundi au vendredi de 10 h 00 à 18 h 00

les samedis et dimanches de 10 h 00 à 16 h 30

Papeter ie

Casse - Noisette

Nous tenons en inventaire agendas,
 papiers Lalo, papier St-Gilles,

cartes, plumes et stylos,
albums de photos, articles de bureau,

sceaux, cires à cacheter .
Achetons

immédiatement tableaux
canadiens et européens.

Antiquités haut de gamme.

Grande valeur offerte.

Évaluation verbale gratuite pour les noms ci-haut
mentionnés, selon la disponibilité.

Claude Lafitte évaluateur et expert conseil

depuis 1975 • 514.842.1270
2160 rue Crescent, Montréal, www.lafitte.com

Borduas
Ferron
Fortin
Gagnon 
Krieghoff 
Lemieux
Letendre
McEwen 
Pellan
Riopelle
Suzor-Côté
et autres…
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Pour annoncer dans ce regroupement, communiquez avec Evelyne
De Varennes au 514.985.3454 ou edevarennes@ledevoir.com

santé
Spécialistes de la 

• Massage suédois
• Massage clinique de 

l’abdomen 
• Thérapie sacro-crânienne

intégrée

• Migraines
• Tendinites
• Mal de dos
• Stress et tension générale

ou spécifique
• Problèmes de sciatique

MDMD

*** Reçus d’assurances disponibles ***

SERVICES OFFERTS PROBLÈMES RÉCURRENTS

Carlos Otero | Massothérapeute Agréé FQM
Centre Médical Westmount | Métro Vendôme |

514.503.7726
Évitez : les massages du cuir chevelu, informez-vous...

Le CSC... un Concept Santé Complet... pour vous 
Micheline Grimard infirmière, naturopathe 

50 ans d’expérience en santé en 2015, formation continue.
Au Québec, l’unique vraie clinique capillaire professionnelle 

reconnueavec méthode naturelle à Montréal.

www.cliniquesantecapillaire.com

Perte de cheveux
Soins capillaires personnalisés : 
hommes et femmes de tous âges

• Approche santé globale

• Contrôle du stress

• Problèmes chroniques 
de santé et de peau

514 289-9762

Vous avez des droits
nous pouvons vous aider

514.861.0469 m
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Yves Ménard
Avocats inc.

G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

L a Loi sur le financement
des par tis politiques a

perdu son parrain, et la démo-
cratie québécoise un grand dé-
fenseur. L’ancien ministre et
avocat Rober t Burns est dé-
cédé jeudi, à l’âge de 77 ans. Il
était atteint d’un cancer.

Le Parti québécois (PQ) a
confirmé la nouvelle vendredi
après-midi. « Rober t Burns a
consacré sa vie à la défense des
droits des travailleurs, a souli-
gné le chef intérimaire
du PQ, Stéphane Bé-
dard. Nous perdons au-
jourd’hui un homme de
droit et un homme poli-
tique engagé.»

« C’était un gars sin-
cère, engagé et très ou-
vert aux autres, a com-
menté Gilles Duceppe.
Et c’était un excellent
avocat, vraiment. » L’ancien
chef bloquiste a fait ses débuts
en organisation politique aux
côtés de M. Burns, en 1970.

Dans une entrevue publiée
sur le site de l’Assemblée natio-
nale, Robert Burns raconte qu’il
s’était lancé en politique «à recu-
lons», courtisé par des militants
du PQ qui voulaient bloquer la
voie à Marcel Chaput (un ex du
Rassemblement pour l’indépen-
dance nationale). À l’époque,
M. Burns était directeur du ser-
vice juridique de la CSN.

Les bons liens de Rober t
Burns avec le mouvement syn-
dical ont facilité son élection
dans Maisonneuve en avril 1970.
Il a ainsi fait partie du premier
groupe de députés — sept — du
PQ à l’Assemblée nationale,
avec Claude Charron et Camille
Laurin. Une équipe «complète-
ment en dehors du pattern», se
rappelait-il en 2006.

Rober t Burns est rapide-
ment devenu un bon débatteur
en Chambre, maîtrisant tôt les
règles parlementaires. « Je me
suis senti à l’aise dans ce
contexte », disait celui qui sera

leader parlementaire du PQ en-
tre 1970 et 1978.

Mais c’est son passage
comme ministre d’État à la Ré-
forme électorale et parlemen-
taire dans le premier cabinet
Lévesque qui marquera les es-
prits. À ce titre, Robert Burns
est chargé de parrainer la Loi
sur le financement des partis
politiques, une législation
phare à laquelle tenait mordi-
cus René Lévesque.

L’idée était «d’empêcher du fi-
nancement qui pourrait lier les
partis», expliquait-il alors. «Nous

voulions confier à l’élec-
teur le soin de contribuer
aux par tis . » « Cette
grande loi a fait la fierté
des Québécois, a soutenu
Stéphane Bédard ven-
dredi. Héritage inestima-
ble, elle fut une étape im-
portante de l’assainisse-
ment des mœurs poli-
tiques au Québec et de la

lutte contre la corruption.»
En 1978, un infarctus avait in-

cité M. Burns a abandonné ses
fonctions de leader. Un an plus
tard, il quittait la politique — non
sans avoir réussi à imposer la té-
lédiffusion des travaux de l’As-
semblée nationale. Il a ensuite
été juge au Tribunal du travail
(entre 1980 et 2001). Vendredi,
la FTQ a salué un ardent «défen-
seur des droits des travailleurs».

Ses relations avec René Lé-
vesque ont été «compliquées»,
reconnaissait Robert Burns en
évoquant un rapport «amour-
haine». «J’avais beaucoup d’ad-
miration pour lui, mais j’ai sou-
vent réprouvé ses hésitations sur
les questions importantes, comme
l’accession à l’indépendance du
Québec. Des fois, il était plus
tiède et pensait qu’on devrait en
parler moins. Moi, j’ai toujours
pensé qu’un parti qui défend une
idée aussi importante doit en par-
ler constamment.»

Un débat qui, encore au-
jourd’hui, divise le mouve-
ment souverainiste…

Le Devoir

ROBERT BURNS 1936-2014

La Loi sur le
financement politique
perd son parrain

La superpoutre sera retirée, des voies seront fermées
La circulation routière pourrait être passablement perturbée jusqu’à mardi sur le pont Champlain,
en raison du retrait de la « superpoutre» installée d’urgence en novembre. Un treillis modulaire
d’acier permanent appelé à remplacer la poutre est en cours d’installation, sous le pont. La délicate
procédure permettra d’éviter de devoir fermer complètement le pont, comme ce fut le cas à
l’automne dernier. Sur le pont Champlain, une seule voie sera ouverte vers le sud et deux voies
en direction de Montréal, et ce, pendant tout le week-end de la fête des patriotes.

Robert Burns

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

A près des années de tor-
peur, le précieux terrain

de l’îlot Saint-Vincent-de-Paul
à Québec pourrait bientôt
connaître une nouvelle vie.

«Ç’a beaucoup évolué depuis
une semaine, il y a de gros chan-
gements», a fait savoir le maire
Régis Labeaume vendredi.

Le terrain en question est si-
tué en haut de la côte d’Abra-
ham, aux portes du Vieux-Qué-
bec. Son propriétaire, Jacques
Robitaille, est à couteaux tirés
avec la Ville dans ce dossier
depuis au moins huit ans.

En 2006, cet hôtelier avait
détruit la vieille église Saint-
Vincent-de-Paul dans le but de
construire un hôtel de luxe
qui n’a finalement jamais été
construit.

À défaut de cela, il y exploi-

tait un stationnement jugé illé-
gal par la Ville. Il a d’ailleurs
contesté une amende de 200 $
pour exploitation d’un station-
nement illégal, mais au début
du mois de mai, la cour a tran-
ché en faveur de la Ville.

Or, selon le maire, le nouveau
projet de M. Robitaille pour le
site est intéressant et la Ville
souhaite participer à son déve-
loppement. S’agira-t-il d’un
hôtel? D’un complexe résiden-
tiel ? De commerces ? M. La-
beaume n’a pas voulu le dire,
mais il ne cache pas sa préfé-
rence pour du résidentiel.

« Ce n’est pas compliqué : les
problèmes du Vieux-Québec, ils
vont se régler quand il y aura
plus d’humains. »

Chose certaine, la Ville n’a
plus l’intention d’exproprier
M. Robitaille ou de récupérer
son terrain. « J’espère que je ne
me fais pas de fausse joie, mais

tout le monde est de bonne foi,
dit le maire. On va être impli-
qué là-dedans parce que c’est
un lieu stratégique. »

M. Robitaille est déjà pro-
priétaire d’un hôtel de l’autre
côté du boulevard Duf ferin-
Montmorency, le Plaza Uni-
versel. Cette semaine, on ap-
prenait en outre que l’hôtelier
était le principal financier du
groupe d’investisseurs qui a
été écar té de la vente du
Concorde.

Encore jeudi, des membres
du groupe ont menacé de
poursuivre le maire pour ses
propos les associant à la ma-
fia. Or M. Labeaume n’a pas
voulu commenter leurs décla-
rations, prétextant justement
qu’il devait s’abstenir en rai-
son de la tournure juridique
des événements.

Le Devoir

VILLE DE QUÉBEC

La vocation de l’îlot Saint-Vincent-de-Paul
sera bientôt choisie

L’érosion inquiète
les villes riveraines
Le phénomène d’érosion des
berges le long du Saint-Lau-
rent préoccupe beaucoup les
élus municipaux des villes en
bordure du fleuve. Réunis à
Québec vendredi, ils ont dé-
cidé d’en faire une priorité.
«On voit mal comment on peut
avoir une stratégie touristique
orientée sur le fleuve avec des
berges désintégrées », a fait va-
loir le maire de Québec, Régis
Labeaume, en leur nom. Les
élus demandent donc au gou-
vernement Couillard de faire
en sorte que des fonds fédé-
raux et provinciaux puissent
être réservés à cette fin.

Le Devoir

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

L os Angeles — Les pom-
piers ont retrouvé un corps

calciné dans un campement
pour sans-abri, ravagé par l’un
des nombreux incendies qui
touchent le sud de la Califor-
nie depuis plusieurs jours.

Mais les températures en
baisse vendredi laissaient es-
pérer une accalmie et pour-
raient permettre aux milliers
de personnes évacuées de re-
tourner chez elles.

Ces trois derniers jours, les
pompiers étaient à pied d’œu-
vre pour éteindre neuf incen-
dies dans cette région touchée
par la sécheresse.

Jeudi soir, à Carlsbad, une ville
au bord du Pacifique, «les pom-
piers ont été appelés dans un cam-
pement de sans-abri […]. En arri-
vant sur place, ils ont découvert
un corps calciné», ont indiqué les
autorités du comté de San Diego
dans un communiqué.

L’une des zones les plus affec-
tées est San Marcos, au nord de
San Diego. L’incendie qui y fait
rage a doublé de volume pen-
dant la nuit, et vendredi il s’éten-
dait sur 12 kilomètres carrés.

Mais « les conditions météo
nous sont favorables, a expli-
qué un porte-parole de la mu-
nicipalité de Carlsbad. Des
vents de 8 km/h et une humi-
dité plus élevée sont prévus au
cours du week-end».

Agence France-Presse

Les incendies
font un mort 
en Californie
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QUEL  AVENIR POUR
A  6

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

V ous êtes  sur  l e
po in t  de  céder 
devant une classe
d’ados blasés pour
qui classique rime

avec ennuyeux et archaïque et
qui ne jurent que par les ro-
mans vampiriques ? Résistez,
vous diraient certains de vos
congénères. Debout sur une
table à la manière de la Société
des poètes disparus, sur une
scène déguisé en Ulysse ou
chantant à tue-tête sur un air,
tous les moyens sont bons
pour enseigner les grandes
œuvres (enfin presque).

« C’est par fois un peu âcre,
reconnaît Raphaël Ar teau-
McNeil, enseignant de philo
au cégep Garneau. Mais il faut
avoir la force de proposer des
œuvres aux étudiants. » Selon
lui, le «pacte de non-agression»
entre le prof et les élèves —
«vous n’avez pas envie d’être là
et moi non plus, alors je ne
vous ferai pas suer pour rien »
— est  délétère.  Personne
n’aime jouer les tyrans mais…
« Il faut leur dire qu’ils vont tra-
vailler fort et que le gain va en
valoir la peine. Ça veut dire
être prêt et avoir confiance
dans les textes qu’on enseigne et
en l’intelligence de l’étudiant. »

Auteure et enseignante de
français retraitée, Diane Bou-
dreau a toujours insisté pour
que ses élèves aient une bonne
connaissance de leur propre 
patrimoine littéraire. «Ce n’est
pas vrai qu’on ne peut pas inté-
resser nos élèves aux œuvres du
patrimoine, a soutenu cette 
pass ionnée de l i t térature 
québécoise. Est-ce que tous les
élèves vont trouver ça palpitant?
Probablement pas. Il y a des
élèves qui aimeront et d’autres
qui n’aimeront jamais lire.»

Sans être réducteur, il faut
parfois rivaliser de génie pour
enseigner les grandes œuvres.
P e t i t  p r é c i s  d ’ o u t i l s  
pédagogiques.

Rendre  ce la  at t rayant .
Ardue, la lecture (ou le vision-
nement) d’un classique peut
l’être. Mais il y a toujours un
grain de folie, un mot qui fait
sourire, un élément biogra-
p h i q u e  d e  l ’ a u t e u r  q u i  
accroche. Nelligan, qui com-
mence son cours classique au
Collège de Montréal, avait
échoué en syntaxe de même
que pour ses éléments latins.
Pamphile Le May a quitté les
frères des Écoles chrétiennes
p a r c e  q u ’ i l  s o u f f r a i t  d e 
flatulence. Philippe Aubert de

Gaspé fils est décédé à 26 ans
parce qu’il avait trop péché par
la bouteille. « C’est un détail 
un  peu  raco l eur,  mai s  ça 
f rappai t  l e s  é l ève s » ,  no te 
Mme Boudreau.

User d’un peu d’humour. Si un
jeune peut s’intéresser au grand
classique cinématographique
Aurore l’enfant martyre parce
q u e  c ’ e s t  r i g o l o 
d’entendre la belle-
mère rouler ses « r »,
pourquoi pas ? Les 
garçons s’ennuient, on
les  réve i l l e  par  l a 
lecture des poèmes de
Claude Gauvreau, qui
surprennent par leurs
mots inventés ou leur
vulgarité.

Intéresser par des réfé-
rences populaires. Un homme
et son péché a récemment été
adapté au cinéma. Mais atten-
tion, il ne remplacera jamais
la lecture du livre. Cer tains
seraient étonnés d’apprendre
que Les Simpson recèle de 
références et de clins d’œil
a u x  g r a n d s  c l a s s i q u e s ,
comme Le corbeau d’Edgar
Allan Poe qui a fait l ’objet
d’un spécial d’Halloween.

Faire des liens avec son vécu
ou ce que l’on connaît. Les
classiques, par définition, sont
universels. Campé dans la 
Révolution tranquille, Salut
G a l a r n e a u ,  d e  J a c q u e s 
Godbout, a des échos encore 
aujourd’hui. « Je demandais
aux élèves de parler avec leurs 
parents de ce qu’ils avaient
vécu à cette époque-là. » Guil-
laume Lavoie, conseiller muni-
cipal et fondateur du Collège
néo-classique, croit qu’il est
t o u j o u r s  p l u s  f a c i l e  d e 
« vendre » une œuvre ou d’ini-
tier quelqu’un à une œuvre

lorsque celle-ci parle de nous.
Famille-Sans-Nom est un ro-
man de Jules Verne qui porte
sur la rébellion des patriotes.
Pas le meilleur, admet-il. Mais
l’histoire est campée dans des
lieux bien connus.

Balayer les préjugés et oser.
Plates, les classiques ? Il faut
essayer. Diane Boudreau a fait

acheter Tit-Coq, de
Gratien Gélinas, véri-
table pionnier du
théâtre  québécois
dont tous devraient
avoir lu au moins une
œuvre. « Je n’étais pas
cer taine de l’intérêt
des élèves, mais l’his-
toire d’amour et l’en-
fant abandonné… ça

les a touchés », reconnaît-elle,
remarquant qu’ils préfèrent en-
core la lecture à la grammaire.

Faire des parallèles avec no-
tre époque. Guillaume Lavoie
estime qu’il ne faut pas hésiter
à faire des allers-retours dans
l’histoire, d’appliquer les ré-
flexions des classiques à ce qui
se passe à notre époque. Dans
l’une de ses éditions du Collège
néo-classique por tant sur la 
corruption, les participants ont
pu lire les plaidoiries de Cicé-
ron dans ses Catilinaires en
faisant des parallèles avec la
commission Charbonneau.

Bien accompagner les appre-
nants. Le pr of  es t  l à  pour 
accompagner l’étudiant dans
son apprentissage. «Le prof, ce
qu’il a, ce sont des années de
p lu s  de  f r équen ta t i on  de s 
œuvres. Mais il doit aider les
étudiants à développer leur ca-
pacité de lecteur », dit Raphaël 
Arteau-McNeil. Idéalement en
petits groupes.

Le Devoir

Petit précis d’enseignement
des classiques

Un répertoire québécois
«Médiocre.» L’auteure et enseignante retraitée Diane
Boudreau ne mâche pas ses mots pour qualifier la 
formation des maîtres au Québec. «À peine 7% du 
programme formation des enseignants au secondaire
porte sur la littérature. C’est deux-trois cours au maxi-
mum qu’ils auront.» Ils manquent d’outils, déplore-t-
elle. Elle-même aurait voulu en avoir davantage. Le site
livresouverts.qc.ca du ministère de l’Éducation pro-
pose une sélection de livres jeunesse, mais l’offre pour
le secondaire est maigre et peu satisfaisante, dit-elle.
C’est pourquoi, à la demande de l’Union des écrivains
québécois, elle a créé, avec Patrick Moreau et d’autres,
un Répertoire d’œuvres du patrimoine littéraire québé-
cois comprenant 150 œuvres importantes écrites ou
publiées au Québec, de la Nouvelle-France jusqu’à
1950. On y trouve des textes fondamentaux de Louis
Fréchette, de Laure Conan, d’Hector de Saint-Denys
Garneau. Et des classiques comme Bonheur 
d’occasion, Le survenant et Trente arpents.

Socrate : 
Ce qu’on
appelle
apprendre
n’est autre
chose que se
ressouvenir
Platon dans Le Ménon

«

»

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Plusieurs acteurs du milieu de l’éducation s’entendent pour dire qu’intéresser les jeunes aux classiques n’est pas une mission impossible.

Le cours classique n’est plus,
mais il connaît un engoue-
ment. C’est ce qu’a constaté
Raphaël Arteau-McNeil, 
enseignant de philo au Cégep 
Garneau, qui, avec des 
collègues, a planché sur un
programme d’enseignement
des grandes œuvres. Le suc-
cès n’était pas assuré, recon-
naît l’enseignant. Mais il était
convaincu que plusieurs étu-
diants allaient prendre plaisir
à lire Descartes, Platon, 
Homère, Flaubert et cie. L’in-
térêt n’a cessé de croître et six
ans plus tard, le nombre d’ins-
crits a plus que doublé au cer-
tificat des œuvres marquantes
de la culture occidentale de
l’Université Laval, un record.
Selon lui, étudier les clas-
siques est «un luxe» sous des
airs de fardeau. «Avant, ceux
qui avaient le loisir de s’édu-
quer étaient des aristocrates
qui avaient les moyens finan-
ciers de le faire. Je dis à
mes étudiants qu’ils sont des
privilégiés. La plupart des
jeunes de leur âge dans le
monde n’ont pas le temps», 
explique-t-il. «C’est un an [de
certificat], où ils se paient du
luxe et où le plaisir va être 
intellectuel. C’est bouleversant
de voir qu’une œuvre écrite il
y a 2500 ans nous en apprend
plus qu’un article de journal.»
Enfant de la réforme, Guil-
laume Lavoie, conseiller mu-
nicipal dans l’équipe de Pro-
jet Montréal, a passé à tra-
vers le système d’éducation
sans être rassasié des clas-
siques. «Tu finis par te ren-
dre compte qu’il te manque
quelque chose, une culture 
générale et historique, une
profondeur de raisonnement.
Plus tu montes dans la sphère
professionnelle et plus tu vois
que tu n’as pas d’outils.»
D’où son idée de fonder le
Collège néo-classique, qui
offre des formations d’un
jour qui s’adressent aux 25
à 45 ans. Ces conférences
sur la rhétorique et l’argu-
ment, Machiavel et les na-
tionalismes modernes, rem-
portent un joli succès. 
Depuis la première édition
en novembre 2010, le col-
lège a offert 24 formations à
quelque 200 participants.

Le « luxe» 
des classiques

OLIVIER ZUIDA LE DEVOIR
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LES  CLASSIQUES?
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Pour moi, le cœur de la tradition concerne les expériences
vécues à même lesquelles une société a développé 
une sensibilité particulière à des valeurs qui deviennent
transcendantes et qui influent sur le devenir
L’historien et sociologue Gérard Bouchard

«

G E O R G E S  L E R O U X

D epuis ses origines grecques, la philosophie
n’a cessé de construire son histoire. Déjà,

Aristote, au livre A de la Métaphysique, propose
le récit des doctrines qui ont compté à ses yeux
jusqu’à lui. Platon s’y voit réfuté, mais cette ré-
futation met en place le mécanisme constitutif
de l’histoire de la philosophie : rétrospective-
ment, chaque penseur entreprend de
juger le passé en le récapitulant et de
montrer en quoi sa pensée représente
un progrès. C’est ainsi que se forme la
grande chaîne des classiques de la phi-
losophie : en font par tie les philo-
sophes à qui on reconnaît un rôle dans
l’histoire de la pensée. Les autres —
tous les autres, et ils sont très nom-
breux — tombent dans les plis et,
même s’ils ont été des penseurs d’ex-
ception, ils n’atteindront jamais le sta-
tut des penseurs «classiques».

Pour plusieurs, ce dispositif est dis-
cutable. Ne pas être un « classique »
veut-il dire qu’un penseur est mineur
et qu’on peut se dispenser de le lire ?
Les philosophes hésitent : plusieurs 
aiment bien manier le couteau qui 
rejette aux ténèbres extérieures tous
ceux qui ne marchent pas sur le 
sentier des crêtes. Voyez Ber trand 
Russell : son histoire de la philosophie
est un chef-d’œuvre de l’exclusion.
Par comparaison, Hegel est œcumé-
nique et a le souci de réintégrer tout
le monde dans une vaste fresque qui
s’appelle La phénoménologie de l’esprit.
On en dirait autant plus récemment de
Jacques Derrida, formidable lecteur
de toute la tradition.

Cet aspect distingue les classiques
de la philosophie des classiques litté-
raires, qui ne reposent quant à eux sur
aucun critère de progrès. Qui oserait
dire que Joyce met hors jeu Flaubert ?
C’est pourtant la partie qu’affectionnent les phi-
losophes, car leur domaine est celui de la vérité.

On trouve plusieurs critiques pour contester
la pertinence de ce critère en philosophie, mais
reconnaissons que les classiques littéraires ne
s’imposent jamais de cette manière. C’est pour
leur force intrinsèque qu’on les promeut, alors
que les classiques de philosophie doivent
d’abord être reconnus tels à leur place dans une
histoire. Les qualités littéraires des œuvres phi-
losophiques ont certes une importance, il suffit
de citer Platon ou Descar tes, mais si on ne
considérait que leur beauté ou leur profondeur,
elles ne seraient jamais intégrées dans le réper-

toire des classiques. C’est leur contribution à
l’histoire de la pensée qui fonde leur importance
et requiert qu’on les lise encore aujourd’hui.

Les classiques de la philosophie sont donc
d’abord les œuvres qui jalonnent son histoire.
On pourra toujours discuter sur le rôle de tel
ou tel penseur, avec le temps cette liste a atteint
le statut d’un véritable canon. Platon, Aristote,
Épicure, Cicéron, Plotin, saint Augustin, 

Anselme de Cantorbér y, Thomas
d ’ A q u i n ,  G u i l l a u m e  d ’ O c c a m , 
Descar tes, Kant, Spinoza, Leibniz, 
Hegel, Marx, Nietzsche, Freud, Witt-
genstein, Husserl, Heidegger en font 
indubitablement partie.

Contre cette liste standard, qui est
en gros celle des manuels et des 
programmes d’étude, on peut citer des
dizaines de grands noms, mais il n’y a
rien à faire : la ligne de démarcation
qui les sépare des autres semble 
inamovible. Pauvre Russell, malgré
tous ses efforts, il n’est pas tombé du
bon côté, quelque mérite qu’on recon-
naisse à ses critiques ! On en dirait 
autant de tous ces grands penseurs de
l’Antiquité tardive, du Moyen Âge, de
la Renaissance, des Temps modernes ;
auteurs d’œuvres admirables, ils 
appartiennent à la seconde cohorte et,
si on veut les qualifier de classiques,
alors tous les philosophes qui ont une
œuvre sont des classiques.

Qu’ils aient contribué à poser plus
clairement un problème, qu’ils aient
risqué une hypothèse audacieuse
pourra les sauver de l’oubli, mais qui
lit encore Malebranche ou le grand
Proclus ? Ce sont des maîtres, mais
cela ne suf fit pas : ils ne sont des
«classiques» que pour le petit nombre
des conoscenti qui en font l’objet de
leur passion érudite et qui finissent
pourtant souvent par éclairer le rôle
qu’ils ont joué dans la pensée de ceux

qui ont reçu la sanction de la tradition.
Une vie ne suf fit pas à connaître, ce qui 

s’appelle connaître, ne serait-ce qu’une seule
des grandes œuvres philosophiques. Il ne faut
sans doute pas se plaindre que la philosophie
soit si rude à l’égard de ceux qui jalonnent sa
longue histoire, ils sont déjà nombreux et 
encore n’avons-nous rien dit du fait qu’il s’agit
d’une histoire occidentale, oublieuse de tout ce
qui s’est pensé ailleurs et autrement. Averroès,
Nishida, vous connaissez?

Collaborateur
Le Devoir

Y a-t-il des classiques 
en philosophie ?

C’est ainsi 
que se forme
la grande
chaîne des
classiques de
la philosophie :
en font partie
les philosophes
à qui 
on reconnaît
un rôle dans
l’histoire de 
la pensée

La grande forge de l’histoire
«La tradition n’est pas figée dans le passé. C’est au contraire ce qu’il y a de plus vivant dans une société.»

Qu’est-ce que la tradition 
pour vous?

La «tradition» est justement
un de ces concepts remis en
question à cause de l’évolution
des dernières décennies, à
cause de la fluidité qui s’est 
emparée des catégories cultu-
relles, assez fixes auparavant. À
mon avis, c’est un concept qui
doit être entièrement repensé.
Cette idée se rapproche de
celle de la mémoire, celle d’une
société ou d’une nation. Moi, ce
qui m’intéresse, c’est l’idée que
les valeurs qui prévalent dans
une société ont été forgées
dans son histoire. Il y a là un 
curieux paradoxe parce qu’en
général, ces valeurs sont univer-
selles. Par exemple, au Québec,
on pourrait dire que les valeurs
auxquelles nous sommes parti-
culièrement sensibles, ce sont
les valeurs d’égalité, d’affirma-

tion collective, de laïcité ou de
démocratie.

En  généra l ,  quand  on 
propose de nourrir des valeurs
nationales ou collectives avec
des valeurs universelles, ça pa-
raît très académique et peu an-
cré dans l’histoire et la réalité.
C’est le contraire. Certaines de
ces valeurs, celles inscrites
dans les chartes, sont pour moi
surinvesties à cause de l’his-
toire de ces sociétés justement.
Elles ne sont pas parachutées :
elles sont imbriquées dans la
tradition et en émergent.

Prenons l’exemple de l’égalité
alors. Comment se réalise cet
échange entre le local et l’uni-
versel, le présent et la tradition?

Chaque société s’approprie
cette valeur universelle en
fonction de son histoire. Pour
l e s  É t a t s - U n i s ,  l ’ é g a l i t é  

désigne l’égalité des chances
au départ de la carrière : « the
quality of opportunities ». L’iné-
galité qui se creuse par la suite
ne pose pas problème, dépend
du talent de chacun, et il n’y a
pas de scandale dans cette 
situation. En France, on parle
de l’égalité de citoyens parce
que la culture républicaine se
forge dans la haine des privi-
lèges. Au Québec, comme
dans les pays scandinaves,
l’égalité se rapporte aux condi-
tions de vie de tous.

Pour nous, il s’agit bien sûr
de valeurs forgées dans l’expé-
rience de la colonisation. Ce qui
me conduit à dire qu’une so-
ciété valorise dans son présent
ce dont elle a été privée dans
son passé. Pour une société 
colonisée, les luttes menées
pour s’affranchir sont considé-
rées comme fondatrices. Les 
valeurs qui manquent sont
donc valorisées. La liberté par
exemple, la justice sociale ou
l’égalité, toutes ces valeurs 
bafouées dans la colonisation.
Les sociétés colonisées dévelop-
pent même une hypersensibi-
lité par rapport à ces valeurs.

Voilà donc ce qu’évoque la

tradition pour moi. Pas les cou-
tumes, les rituels, les commé-
morations. Pour moi, le cœur
de la tradition concerne les 
expériences vécues à même
lesquelles une société a déve-
loppé une sensibilité particu-
lière à des valeurs qui devien-
nent transcendantes et qui 
influent sur le devenir. La tradi-
tion n’est donc pas figée dans
le passé. On ne la répète pas
p a r  h a b i t u d e .  C ’ e s t  a u
contraire ce qu’il y a de plus vi-
vant dans une société. C’est la
matière même de la continuité.

Pour vous, cette tradition 
vivante s’appuie sur de grands
principes fondateurs, ce que
vous appelez  des mythes. 
Comment  déf in issez -vous 
cette idée?

Je travaille de plus en plus
sur les imaginaires collectifs.
On n’invente pas à par tir de
zéro : on invente à par tir de
couches très profondes de 
l’inconscient. J’aime emprun-
ter cette image : cet incons-
cient nous fournit le clavier et
on peut créer sur ce clavier.
Pour moi, cette structure très
p r o f o n d e  a  r a p p o r t  a u x

mythes, aux représentations
co l lec t i ves  por teuses  de 
valeurs et de croyances qui se
sont sacralisées, soit par le 
religieux soit autrement.

Prenons l’égalité des races.
Peut-on imaginer quelqu’un
qui puisse s’en prendre en
Amérique du Nord à cette 
valeur sacralisée? Regardez ce
qui est arrivé au propriétaire
des Clippers de Los Angeles
a p r è s  s e s  d é c l a r a t i o n s 
racistes : il a été banni à vie de
la NBA. On ne touche pas à un
mythe, un mécanisme univer-
sel positif. En Occident, on ne
touche plus non plus à l’égalité
hommes-femmes.

Quels sont ces grands mythes
directeurs au Québec, ces 
valeurs fondamentales?

Pour moi, il y en a deux.
L’idée que nous formons une
culture minoritaire et qu’on a
le devoir de lutter constam-
ment pour assumer notre 
avenir. Le second, c’est que
nous avons été victimes de 
domina t i o n s  d e  t o u t e s
s o r t e s  ( l a  Conquête ,  l e
clergé, etc.) et que nous avons
le devoir de nous affranchir.

Quel est l’état de ces deux
fo r ces  ac t i ves ,  de  ce t te 
tradition vivante ?

Il y a des raisons de penser
qu’ils perdent de la vitesse. Le
rapport des jeunes à la langue
française ne semble plus aussi
organique. La cause de la 
souveraineté, qui incarne en
politique l’idée de l’affranchis-
sement  des dépendances,
semble être un autre ressort
en train de se détendre. Je ne
dis pas que c’est fini. Ça peut
rebondir. On ar rive quand
même à se poser la question :
ces mythes directeurs sont-ils
en  t ra in  de  per dr e  l eur 
emprise ? Si c’est le cas, on ne
verra pas avant 20 ans. Et si
c’est le cas, il faut se dire que
dans l’histoire d’une société,
c e  g e n r e  d e  p é r i o d e  e s t  
toujours difficile. Ça génère de
l’angoisse, de l’incertitude et
une impression de vide. On lit
de plus en plus ce mot. Le
Québec serait dans un vide
symbolique. Il aurait perdu
ses repères, son âme, sa direc-
tion. Ce sentiment est assez 
rependu aujourd’hui.

Le Devoir

Historien et sociologue, Gérard Bouchard est titulaire de la
Chaire de recherche du Canada sur les imaginaires collectifs à
l’Université du Québec à Chicoutimi. Il a notamment publié
avec Alain Roy La culture québécoise est-elle en crise ?
(Boréal, 2007). En entrevue avec le journaliste Stéphane 
Baillargeon, il cause tradition, valeurs et inconscient collectifs.
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Emmanuel Kant Jacques Derrida

Kitaro Nishida Friedrich Nietzsche

A
R

C
H

IV
E

S

A
R

C
H

IV
E

S
JO

Ë
L

 R
O

B
IN

E
 A

F
P

A
R

C
H

IV
E

S



L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I  1 7  E T  D I M A N C H E  1 8  M A I  2 0 1 4

A C T U A L I T É S
A  8

P A U L I N E  G R A V E L

La norme du français parlé au
Québec n’est plus tout à fait

celle qui prévaut à Paris, Ge-
nève, Bruxelles, Dakar et toutes
les grandes villes d’expression
française. Elle s’en distingue du
point de vue de la prononcia-
tion, mais, par contre, elle est
tout à fait comparable à celle du
français standard international
du point de vue grammatical, a
souligné Davy Bigot dans le 
cadre du congrès de l’Acfas.

Selon ce professeur à l’Univer-
sité Concordia, la norme corres-
pond au français parlé par les
élites québécoises lorsqu’elles
sont en situation de communica-
tion formelle. «Dans l’histoire du
français, il en a toujours été ainsi.
La première grammaire du fran-
çais standard en France, un ou-
vrage de Vaugelas intitulé Re-
marques sur la langue française
[qui a été publié en 1647], décrit
le français de la cour du roi, voire
de la plus saine partie de la cour
du roi, comme le disait son au-
teur, soit l’élite de
l’élite», précise
le sociolinguiste.

Pour détermi-
ner quel est le
français stan-
dard réellement
en  usage  au
Québec, Davy Bigot a analysé le
discours de 110 personnes fai-
sant partie de l’élite québécoise
au moment où elles accordaient
une entrevue à l’émission Le
point de Radio-Canada. Il a dissé-
qué le langage de 25 politiciens,
22 hauts responsables d’entre-
prise, 20 universitaires, 14 ar-
tistes (écrivains, comédiens,
chanteurs), 11 juges ou avocats,
10 médecins, trois hauts gradés
de la police ou des pompiers,
trois sportifs et deux cardinaux.

M. Bigot a porté son attention
sur 14 variantes linguistiques
d’ordre grammatical utilisées
couramment au Québec, comme
les démonstratifs «ce, cet, cet»,
que typiquement les Québécois
prononcent «cte» en communi-
cation familière. Il est apparu que
la grande majorité des élites utili-
saient les formes grammaticales
du français international à l’ex-
ception de deux variantes. Celle
d’abord du présentatif «c’est»
plutôt que «ce sont», comme
dans «c’est mes amis». «Cela
n’est pas spécifique au Québec, car
Le bon usage de Grevisse précise
que la forme “c’est” n’est plus une
erreur, puisque la majorité des
gens l’utilisent», indique M. Bi-
got. D’autre part, l’emploi du 
futur simple a été supplanté par
le futur périphrastique « je 
vais manger une pomme».

À l’exception de ces deux varia-
bles, le français parlé par l’élite
québécoise est tout à fait stan-
dard et similaire à la forme inter-
nationale, qui est celle que l’on re-
trouve dans la grammaire Le bon
usage de Grevisse, laquelle n’est
pas une grammaire française,
mais belge, souligne Davy Bigot.

En matière de la prononcia-
tion, par contre, les linguistes
Cox et Reinke ont relevé huit
traits typiquement québécois
chez les lecteurs de nouvelles
qui se distinguent de la norme
du français international.
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A près les « tunnels de la
mort », voici les « rues qui

font mal ». Les 10 artères les
p l u s  r i s q u é e s  p o u r  l e s 
cyclistes se trouvent au cen-
tre-ville et sur le Plateau-Mont-
Royal, selon une équipe de
chercheurs qui propose une
méthode inédite pour mesurer
le danger.

Les rues Atwater, Jeanne-
Mance, Viger, Saint-Laurent et
Ontario sont les plus risquées
pour les cyclistes montréalais,
conclut une étude menée par
la Direction de santé publique
( D S P )  d e  M o n t r é a l  e t  l e  
Département de génie civil de
l’Université McGill. Cinq au-
tres artères du centre-ville —
Saint-Denis, René-Lévesque,
avenue du Parc, boulevard de
Maisonneuve et Amherst —
suivent dans ce palmarès des
points chauds du vélo.

Ces grandes artères sont le
théâtre de frictions croissantes
entre voitures et vélos, dont le
nombre explose à Montréal,
souligne le professeur Luis 
Miranda-Moreno, professeur à
l’Université McGill et coauteur
de l ’é tude.  Le  nombre de 
voitures a augmenté de 30% en
une décennie à Montréal. Au
moins 2,1 millions d’autos 
circulent chaque jour sur l’île,
tandis que la fréquentation des
pistes cyclables augmente
d’environ 20% par année.

La présence d’une masse
critique de vélos augmente la
sécurité relative des cyclistes,
mais en chiffres absolus, plus
il y a de monde — de véhi-
cules, de vélos, de piétons —
dans l’espace public, plus il y a
d’accidents, souligne le cher-
cheur. Résultat : la Ville de
Montréal doit repenser l’amé-
nagement urbain. Et tous les
usagers de la rue doivent re-
voir leur comportement, croit
le professeur.

« On n’a pas le choix d’agir
comme société, les vélos sont déjà
là, dit Luis Miranda-Moreno. À
Montréal, on est presque tous 
cyclistes, conducteurs et piétons.
Le par tage de la route, ça
concerne tout le monde.»

Attention aux virages 
à droite

Les chercheurs ont conçu
une formule complexe pour
mesurer le risque réel de colli-
sion entre vélos et véhicules à
moteur. Cette mesure tient
compte du nombre de bles-
sures de cyclistes signalées à
Urgences santé, mais aussi
d’une douzaine d’autres cri-
tères. On apprend ainsi que le
service d’ambulance est inter-
venu auprès de 1011 cyclistes
blessés à Montréal, entre 2003
et 2008. Le Service de police de
la Ville de Montréal (SPVM)

semble sous-estimer le nombre
d’accidents, puisqu’il signale
plutôt 787 cyclistes blessés 
durant la même période.

Pour cette analyse, l’équipe
de l’Université McGill et de la
DSP a étudié les accidents de
vélo à 647 intersections répar-
ties sur l’île de Montréal. Pour-
quoi ? Parce que 58 % de tous
les accidents en ville survien-
nent à des intersections.

Le virage à droite de véhi-
cules est la cause la plus im-
portante d’accidents avec des
vélos, conclut l’étude. Les
chercheurs recommandent de
contrôler les virages de voi-
tures vers la droite au moment
où passent des vélos. Et de
faire arrêter les vélos au mo-
ment où tournent les véhicules
à moteur. À certaines intersec-
tions des quartiers centraux de
Montréa l ,  aux  heur es  de
pointe, on parle de centaines
de vélos à l’heure qui côtoient
des véhicules. Une cycliste a
ainsi été blessée par un camion
qui tournait à droite, à l’angle
de la rue Saint-Urbain et du
boulevard De Maisonneuve, la

semaine dernière.
Pour éviter ces frictions en-

tre vélos et véhicules, les au-
teurs de l’étude recomman-
dent d’augmenter le nombre
de feux de circulation qui
donnent la priorité aux vélos

(et aux piétons) durant un
certain nombre de secondes.
Ce type de feu de circulation
a amélioré la sécurité à l’angle
des r ues des Pins et Saint-
Urbain, sur le Plateau-Mont-
Royal, et le long de la piste 
cyc lable  de  la  r ue  Boyer,
qu i  traverse les quar tiers 
Rosemont et Villeray.

Aménagement urbain
La présence d’un arrêt d’au-

tobus à une intersection aug-
mente par ailleurs de 40 % le
risque d’accident impliquant
un vélo, indique l’étude. La di-

mension de l ’ intersect ion 
influence aussi le risque : plus
la rue est large, plus la proba-
bilité d’accident augmente.

L’aménagement de saillies
aux coins des rues contribue à
protéger piétons et cyclistes,

notent les chercheurs.
Ces trottoirs élargis
forcent les véhicules,
dont  l es  gr os  ca -
mions, à ralentir pour
tourner. Et diminuent
la largeur de l’inter-
section à traverser

pour les cyclistes et piétons.
La présence d’une piste cy-

clable séparée de la chaussée
n’est pas nécessairement un
gage de sécurité, note le pro-
fesseur. Le boulevard De Mai-
sonneuve, au centre-ville, est
ainsi une artère risquée pour
les cyclistes malgré la présence
de la piste cyclable la plus 
fréquentée de Montréal, été
comme hiver. La cohabitation
d’un très grand nombre d’usa-
gers de la rue crée un risque
même sur les artères qui sem-
blent peu dangereuses, ex-
plique Luis Miranda-Moreno.

Le chercheur estime que la
Ville fait chaque année de
bons choix, à petits pas, en
mat ière  d ’aménagements 
urbains. Il cite par exemple les
travaux visant à aménager une
piste cyclable sous le viaduc
ferroviaire du boulevard Saint-
Laurent près de Bellechasse,
dans Rosemont.

Mais il faudra un jour aller
plus loin et revoir le partage
de la voie publique entre véhi-
cules, vélos et piétons, selon
lui. Il faut peut-être même 
envisager de sacrifier des 
espaces de stationnement le
long d’ar tères comme Saint-
Denis pour faire davantage de
place aux vélos, croit Luis Mi-
randa-Moreno. Simple ques-
tion de bon sens si le nombre
de cyclistes le justifie, ce qui
reste à démontrer, estime-t-il.
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Les points chauds du vélo
Les grandes artères du centre-ville sont les plus à risque pour les cyclistes

Congédié ?
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François Gendron
avocat
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Le boulevard De Maisonneuve, au centre-ville, est une artère risquée pour les cyclistes même si la piste cyclable est séparée de la chaussée.

La présence d’un arrêt d’autobus et la cohabitation avec des véhicules lourds augmentent les risques d’accrochages.

Les 10 artères 
les plus risquées 
à vélo

1. Atwater
2. Jeanne-Mance
3. Viger
4. Saint-Laurent
5. Ontario
6. Saint-Denis
7. René-Lévesque
8. Du Parc
9. De Maisonneuve
10. Amherst

Source : Direction de santé publique (DSP) de
Montréal et Département de génie civil de l’Uni-
versité McGill

Le virage à droite de véhicules est la
cause la plus importante d’accidents
avec des vélos, conclut l’étude
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L’ÉTÉ, C’EST FAIT POUR JOUER. 
ET POUR ÉCONOMISER.
Améliorez l’efficacité énergétique de votre piscine en optant pour 
des produits qui réduisent votre consommation, comme une pompe 
efficace, une minuterie pour filtre ou une toile solaire.

*  Découvrez combien vous pourriez économiser en visitant  
le www.hydroquebec.com/piscines.

JUSQU’À 435 $*

D’ÉCONOMIES PAR ÉTÉ

C A R O L I N E  M O N T P E T I T

Alain Tremblay est convaincu
que la plupart des restes

des patriotes pendus à la prison
du Pied-du-Courant, en 1839,
dorment dans le caveau des fa-
milles Doutre et Dandurand,
au pied du monument consacré
aux victimes de la rébellion des
patriotes de 1837-1838, dans le
cimetière Notre-Dame-des-
Neiges, à Montréal.

Il en est convaincu, mais
pour le prouver hors de tout
doute, il faudrait qu’il obtienne
des descendants de Raoul
Dandurand et de Joseph Dou-
tre la permission d’entrer dans
le caveau et d’y faire des re-
cherches archéologiques.

Alain Tremblay est l’un des
fondateurs de l’Écomusée de
l’au-delà, cet organisme voué à
la préservation, à la conserva-
tion, et à la connaissance des
cimetières.

Histoire nébuleuse
Lundi prochain, à l’occasion

de la Journée nationale des pa-
triotes, il offrira une visite guidée
autour du thème des patriotes.

Car l’histoire des restes des
12 patriotes pendus au terme
de la rébellion de 1837-1838
demeure nébuleuse.

Au moment de la rébellion,
l’Église, qui avait alors pris le
parti des Anglais, avait officiel-
lement excommunié les pa-
triotes, leur interdisant du

coup, une fois morts, l’accès
au cimetière catholique.

Le groupe aurait donc été
enterré au cimetière Saint-An-
toine, peut-être dans une zone
réservée aux excommuniés, à
l’endroit qu’on appelle au-
jourd’hui la place du Canada.

C’est en 1853 que naît un
mouvement visant à ériger des

tombes sur la sépulture des pa-
triotes. À l’époque, le cimetière
Notre-Dame-des-Neiges, géré
par les Sulpiciens, ouvre et sou-
haite vendre des terrains, sou-
tient M. Tremblay.

L’idée du monument aux
victimes de la Rébellion des
patriotes de 1837-1838 voit le
jour, dans un contexte de ten-

sions opposant les libéraux,
entre autres représentés par
l’Institut canadien de Mont-
réal, et les ultramontains.

À la même époque, la fa-
mille de Joseph Doutre achète
un terrain à Notre-Dame-des-
Neiges et construit un caveau
à côté du site du monument
aux victimes de la Rébellion.

Encore aujourd’hui, on peut
y voir les armoiries de l’Insti-
tut canadien de Montréal, le
castor, la feuille d’érable et la
ruche d’abeilles.

C’est dans ce caveau, privé,
que les restes des patriotes
auraient été inhumés à nou-
veau, discrètement, en prove-
nance du cimetière Saint-An-
toine, croit M. Tremblay.

Pour soutenir son propos, il
cite entre autres un article du
journal La Presse, datant de
1923, dans laquelle la fille du pa-
triote Joseph Narcisse Cardinal,
Mme Joseph Marion, raconte
que les restes de son père ont
été transportés au cimetière No-
tre-Dame-des-Neiges.

Le tout se serait fait dans la
plus grande discrétion, pour évi-
ter que l’Église se braque et or-
donne l’expulsion des restes
des patriotes du cimetière.

C’est d’ailleurs ce qui est ar-
rivé aux restes du patriote
Jean-Olivier Chénier. Alors
qu’on peut même lire à côté
de son nom gravé sur le mo-
nument, « ses restes reposent
ici », les fameux restes ont fi-
nalement dû être inhumés au
cimetière Sainte-Eustache,
tandis qu’une statue est érigée
en l’honneur de Chénier au
square Viger.
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Pour faire la visite, 
514 528-8826. Coût : 10dollars.

Des patriotes au cimetière Notre-Dame-des-Neiges ?
Un des fondateurs de l’Écomusée de l’au-delà croit que leurs restes y dorment

A M É L I E  
D A O U S T - B O I S V E R T

L e ministre de la Santé Gaé-
tan Barrette n’a souhaité

formuler aucun commentaire
au lendemain du dépôt d’une
requête en recours collectif
contre le ministère de la Santé
(MSSS) et la RAMQ dans le
dossier des frais accessoires
jugés abusifs. Du côté du
MSSS et de la RAMQ, la ré-
ponse était la même.

« Nous ne voulons pas inter-
férer dans le processus légal », a
simplement répondu l’atta-
chée de presse du ministre,
Johanne Beauvais.

En conférence de presse
vendredi matin, l’ingénieur
Philippe Léveillé a expliqué

q u e  c ’ e s t
p o u r  u n e
question de
p r i n c i p e
qu’il inten-
tait ce re-
cours col-
lect i f ,  qui
p o u r r a i t
toucher des
m i l l i e r s ,
v o i r e  d e s

centaines de milliers de pa-
tients partout au Québec.

« Je le fais pour tous les pa-
tients, et particulièrement tous
ceux qui n’ont pas les moyens de
payer ces frais», explique M. Lé-
veillé. Atteint de glaucome, il a
réalisé en 2011 que les frais
chargés par son médecin pour
des gouttes depuis 2006 étaient
«facturés illégalement» et repré-
sentaient des centaines de fois
le prix coûtant des médica-
ments en question. Au fil des
ans, il a déboursé 740$.

Il se fait désormais soigner
à l’hôpital.

Tous sont visés
Loin de s’en tenir à l’ophtal-

mologie, bien que ce soit ces
cliniques qui soient visées pour
l’instant, Me Bruno Grenier ex-
plique que « tous les médecins,
toutes les cliniques du Québec
qui se livrent à la sur factura-
tion sont visés». «La loi prévoit
des amendes de 1000 à 5000$
par infraction, mais ne l’ap-
plique jamais », décrit-il. Des
frais accessoires en apparence
abusifs ont été rapportés dans
plusieurs circonstances par le
passé dans les médias, que ce
soit dans le cadre de colosco-
pies et d’examens diagnos-
tiques en tout genre. «Ce qu’on
veut, c’est que cette pratique
cesse, car c’est la gratuité même
du système de santé qui est en
jeu», ajoute Me Grenier.

« C’est notre dernier recours
pour que la gratuité soit réta-
blie », de commenter son col-
lègue, Me Cory Verbauwhede.

Ils invitent les patients à
leur faire parvenir leurs fac-
tures afin d’inclure de nou-
velles cliniques au recours
collectif.

Une pratique répandue
Le président de l’Associa-

tion des ophtalmologistes du
Québec, le Dr Côme For tin,
juge qu’il est acceptable pour
ses membres de facturer
« une cer taine marge bénéfi-
ciaire » sur les médicaments
administrés en cabinet. « C’est
un frais qui est autorisé, et il
n’y a pas de plafond, seulement
que ça doit être raisonnable.
Moi, je n’ai aucun pouvoir
pour dire aux membres ce qu’il
est raisonnable de charger »,
explique-t-il.

Il concède que certains mé-
decins utilisent les médica-
ments comme prétexte pour
facturer indirectement des
frais de cabinet que Québec
ne leur paie pas. « Québec ne
veut pas payer et les hôpitaux
ne seront pas capables d’absor-
ber toute la demande si, de-
main matin, ces services sont
désassurés », dit le Dr Fortin.
Selon lui, si les médecins se
voient interdire de facturer
ces montants sans compensa-
t ion, i ls  cesseront d’of frir
certains services qui requiè-
rent des investissements, no-
tamment pour des appareils
diagnostiques.
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Barrette 
et la RAMQ
restent
muets
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Alain Tremblay pense que les restes se trouvent dans le caveau des familles Doutre et Dandurand,
au pied du monument consacré aux victimes de la rébellion des patriotes de 1837-1838.

« Nous ne
voulons pas
interférer
dans le
processus
légal »
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A C T U A L I T É S

Devoir a écrit au nouveau député pour le félici-
ter de sa victoire. En réponse, M. Mamelonet a
assuré son correspondant «qu’il sera au rendez-
vous pour Roche».

Lors du scrutin de 2008, le PLQ a fait élire
deux autres députés en Gaspésie : Nathalie Nor-
mandeau (Bonaventure) et Germain Chevarie
(Îles-de-la-Madeleine). Des trois, seul M. Cheva-
rie est toujours en politique active. Il a été réélu
en avril dernier.

En contribuant au financement illégal du PLQ,
par l’entremise de prête-noms, Roche arrivait à
«détenir les liens privilégiés nécessaires avec les
membres influents du gouvernement et, ainsi, obte-
nir un avantage certain pour ses clients», affirme
l’enquêteur dans sa déclaration assermentée.

Le document ne constitue pas une preuve. Au-
cune personne n’a été arrêtée dans le cadre du
projet Joug, une vaste enquête sur le financement
illégal du PLQ.

Le cas Roussy
François Roussy a été maire de Gaspé de 2005

à 2013. Selon les documents judiciaires, il a été in-
vité à participer à un congrès d’une semaine sur
l’ingénierie à Saint-Malo, en France, toutes dé-
penses payées par Roche. Rien n’indique cepen-
dant, dans les documents, que M. Roussy a bénéfi-
cié d’un financement illégal.

À la demande du maire Roussy, Roche a pris les
devants pour trouver des commandites et relancer
un club de hockey de la ligue senior, en Gaspésie.

Le maire Roussy aurait posé ses conditions
pour donner des contrats à Roche, soit le verse-
ment d’une ristourne de 5% des honoraires dans
un fonds de renouvellement des infrastructures.
«Ce retour était imposé par la Ville ; il s’agissait
d’une condition sine qua non afin de se faire oc-
troyer des contrats par la municipalité», affirment
les documents judiciaires.

Roche participait au financement des partis poli-
tiques pour obtenir «des entrées auprès de l’appa-
reil politique gouvernemental», des «accès plus ra-
pides aux cabinets ministériels» et des « informa-
tions privilégiées».

Une source a indiqué que, lorsqu’un projet était
«bloqué dans la machine par les fonctionnaires»,
Roche pouvait le faire cheminer «avec des liens po-
litiques tissés». C’était d’ailleurs l’une des spéciali-
tés de Marc-Yvan Côté, un ancien ministre libéral
et vice-président de Roche.

Après son départ, son rôle aurait été repris par
Claude Drouin, un ancien député fédéral et ex-
chef de cabinet au ministère des Transports du
Québec(MTQ).

Grâce à ses contacts à Québec, Roche était en
mesure d’aider ses clients du monde municipal à
obtenir des meilleurs taux de subvention pour
leurs projets d’infrastructures.

La firme avait notamment ses entrées au minis-
tère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire (MAMROT).

Le directeur du bureau de Roche à Bonaven-
ture, Michel Porlier, se serait vanté de pouvoir «in-
tervenir directement» auprès du bureau de Natha-
lie Normandeau (ministre titulaire de 2005 à 2008)
afin de «faire changer» une décision politique.

Des projets d’usine de traitement des eaux qui
«dérogeaient aux normes établies» par le MAM-
ROT, dans des villes non précisées, ont été autori-
sés par décret du Conseil des ministres, en dépit
des avis défavorables des fonctionnaires.

Lors de l’enquête, une source a remis aux poli-
ciers une liste de 50 projets ayant bénéficié d’un
taux de financement public fixé de manière discré-
tionnaire. Dix-huit des 50 projets ont été accordés
à Roche, dans l’est du Québec.

Le projet Joug a débuté en septembre 2011. Les
policiers enquêtent sur les points suivants: gestes
de fraude, entrepreneur qui souscrit à une caisse
électorale, fabrication de faux, fraude envers le
gouvernement et complot.

Les policiers ont d’abord ciblé Marc-Yvan Côté.
Durant l’enquête, ils ont découvert qu’une per-
sonne non identifiée et une deuxième vice-prési-
dente chez Roche, France Michaud, l’auraient
aidé dans ses démarches de financement illégal.

Mme Michaud est déjà accusée de fraude
dans le dossier de l’usine de traitement des
eaux usées de Boisbriand.
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Une stratégie d’affaires 
signée Pierre Lacroix
Marc-Yvan Côté n’a pas inventé le modèle de
«développement des affaires» propre à Roche,
un mélange de financement illégal, de fausse
facturation et d’influence politique indue. Se-
lon les documents judiciaires rendus publics,
l’ex-président du conseil d’administration de
Roche, Pierre Lacroix, aurait élaboré cette
stratégie en 1994. Dans une note de service
envoyée à M. Côté, dont l’objet est «Structure
de développement des affaires», M. Lacroix énu-
mère certains objectifs ou activités: faire des
dons à des partis politiques, influencer les
clients sur le processus d’appel d’offres, les in-
viter à des activités sportives (golf, tennis,
pêche, chasse). M. Lacroix ne travaille plus
chez Roche. De 1996 à 2001, il a été le prési-
dent et chef de direction de Bioxel Pharma,
une firme qui a fait faillite. Il siège présente-
ment au conseil d’administration de l’INRS.

duire des événements nouveaux et imprévisibles,
de la contingence. »

L’autre « grande façon », en rupture radicale,
refuse la primauté du passé. Le professeur Can-
tin cite la « profonde formule » d’Alexis de Toc-
queville : «Le passé n’éclairant plus l’avenir, l’es-
prit marche dans les ténèbres. »

Jean-Philippe Warren pousse encore plus
loin la réflexion sur les cassures historiques
pour situer notre situation actuelle dans une
nouvelle r upture face à la modernité elle-
même.

« Les sociétés traditionnelles et modernes, qui
étaient religieuses et politiques, étaient inscrites
directement dans le temps : vers le passé ou vers
l’avenir, dit-il. Les sociétés postmodernes n’ont
plus besoin de ce détour pour fonctionner : les tra-
ditions apparaissent donc en apesanteur, sans
centre de gravité, dans un arbitraire qui permet
tous les métissages et tous les bricolages. Cette dé-
construction semble à certains une occasion en
or de se libérer de carcans étroits, tandis que
d’autres craignent la dissolution des traditions
dans une société de consommation qui les traite
pour ainsi dire “à la carte”. Les deux af firma-
tions sont vraies. »

Le Québec en doute
Les effets concrets des rapports ambigus à

la tradition, au passé, à l’héritage, se font sen-
tir par tout. Serge Cantin ser t l’exemple des

lieux de culte désertés. « Nous ne savons trop
quoi faire de toutes ces églises vides qui parsè-
ment le territoire du Québec : les démolir, les
transformer en édi fices à bureaux ou à
condos… ? Je ne sais pas non plus ce qu’il fau-
drait en faire, mais ce que je sais, c’est qu’elles
sont sans doute les symboles les plus patents,
et les plus troublants, de la rupture profonde
entre le Québec moderne et le Québec tradition-
nel. […] Par quoi remplacerons-nous la reli-
gion catholique qui fut autrefois le ferment de
notre identité collective ? Par la laïcité ? Mais,
comme vous le savez, nous éprouvons le plus
grand mal à donner à celle-ci un contenu posi-
tif, à la doter de valeurs communes. »

Jean-Philippe Warren enchaîne en élargis-
sant la perspective non plus à l’histoire, mais à
la géographie. Il reprend la belle formule vou-
lant que le Canada n’ait pas assez d’histoire et
trop de géographie. « C’est aussi vrai du Qué-
bec. C’est la conjugaison du territoire et du passé
qui permet un équilibre dans le rapport d’une
société à soi-même. Nous avons de magnifiques
édifices perdus au milieu d’une ville sans vérita-
ble urbanisme, et de splendides parcs qui don-

nent l’impression de constituer des immensités
vierges dans un continent aux ressources natu-
relles inépuisables. »

De même, l’espace public semble un lieu
négligé, délaissé, avili, « un lieu de corruption,
de magouille, de cynisme », remarque encore
le professeur Warren. En fait, l’échec patent
des rêves collectifs, ce que le chanoine appe-
lait « l’accomplissement des destinées », semble
bloquer l’avenir alors même que le passé n’at-
tire plus.

« Comment dépasser cette conscience néga-
tive de soi, comment sor tir enfin de la survi-
vance culturelle pour advenir politiquement à
nous-mêmes ? », demande en terminant le pro-
fesseur Cantin, spécialiste de Fernand Du-
mont qui répondait en proposant de se récon-
cilier avec notre passé. Dumont proposait
d’interpréter « autrement notre survivance,
non plus comme une “grande noirceur” dont
l’Église aurait été la grande responsable, mais
comme une “longue résistance” qui, loin d’être
méprisable, possède une cer taine grandeur.
Mais pour que cette réconciliation avec notre
passé puisse se réaliser, encore faut-il posséder
au préalable une conscience historique, ce qui,
vous en conviendrez avec moi, est loin d’être
acquis, notamment chez nos jeunes, que l’on
continue de priver d’un enseignement de leur
histoire digne de ce nom ».
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en querelles internes. C’est une victoire qui
tient en même temps à l’incapacité du Congrès,
usé par le pouvoir, et à son jeune chef, Rahul
Gandhi, héritier de la dynastie, de s’imposer
pendant la campagne. « Je continuerai de me de-
mander, dit le politologue Sandeep Shastri, si
cette vague ne tient pas plus au mécontentement
à l’égard du Congrès qu’à l’appui à Modi. »

Le lotus va fleurir
Il était à peine 9h30 vendredi matin que les té-

lévisions annonçaient déjà la victoire du BJP à
l’issue de ces élections géantes qui se sont te-
nues en neuf étapes entre le 7 avril et lundi der-
nier, 12 mai. « L’Inde a gagné, elle a de beaux
jours devant elle», a twitté M. Modi, avant de se
rendre chez sa mère, à Gandhinagar, pour rece-
voir sa bénédiction. Le Congrès a vite reconnu
sa défaite. Avec leur brièveté coutumière, Rahul
et la présidente du parti, sa mère Sonia, se sont
présentés devant la presse pour prendre sur eux
« la responsabilité de la défaite » et reconnaître
qu’ils ont fait «une très mauvaise performance».

Modi, qui pourrait prêter serment comme
nouveau premier ministre dès le 21 mai pro-
chain, l’a empor té dans les deux circonscrip-
tions où il se présentait, Varanasi, principale
ville sainte du pays, et Vadodara, la circonscrip-
tion du Gujarat où il n’aura passé au final que
50 minutes pendant la campagne. «Maintenant,
la fleur de lotus [symbole du BJP] va vraiment
fleurir », a-t-il déclaré dans son discours de vic-
toire devant un rassemblement monstre à Va-
dodara. « Chaque électeur est devenu Narendra
Modi. » Il a promis transparence et inclusivité.

Vendredi soir, la coalition réunie autour du
BJP, la National Democratic Alliance (NDA),
était en voie de remporter 338 des 543 sièges
de la législature, où le seuil de majorité est 272.
Le BJP à lui seul la remporté la majorité au Par-
lement. Exsangue, l’United Progressive Al-
liance (UPA), coalition dirigée par le Congrès,
ne ferait pas mieux que 58 sièges, alors qu’elle
en avait rempor té 262 aux précédentes élec-
tions parlementaires de 2009.

Le Congrès n’a vraiment tenu que dans son
fief de l’État du Kerala, au sud. Partout ailleurs,
c’est l’hécatombe. Si le Bharatiya Janata Party
« a déployé ses ailes », pour reprendre les mots
d’un commentateur, sur des par ties du pays
dont il était absent, ses appuis ont encore été
concentrés au nord, dans la « ceinture hindi »,
et à l’ouest. Il a fait des gains massifs dans les
États clés du Bihar et de l’Uttar Pradesh, sans
lesquels il n’aurait pas obtenu une victoire aussi
décisive.

Hindouisme politique
Reste que c’est une vague safran aux cou-

leurs d’un hindouisme politique qui effraie une
grande partie de la minorité indo-musulmane
(170 millions de personnes), mais aussi de l’in-
telligentsia progressiste qui voit en M. Modi —
un homme proche du RSS, une influente orga-
nisation ultra-hindouiste — une menace pour
« l’idée de l’Inde » — laïque et républicaine.
Seul en selle, il n’aura pas trop à s’en faire avec
les partis d’opposition. S’il est charismatique, il
demeure controversé pour avoir, sinon encou-
ragé, du moins croisé les bras devant les po-
groms antimusulmans de 2002. A-t-il changé ?
Que fera-t-il de cet impressionnant mandat ?
Comment se compor tera ce tenant autopro-
clamé d’un « nationalisme musclé » face au Pa-
kistan et à la Chine?

Le tsunami a été destructeur à plus d’un ti-
tre : dans un pays où la tendance est depuis 25
ans au fractionnement politique, d’importants
partis régionaux, comme le BSP de Mayawati

Kumari en Uttar Pradesh, hier encore influent
sur la scène nationale, ont été ou balayés ou sé-
rieusement affaiblis.

Outre le Tamil Nadu, au sud, ainsi que le
Bengale-Occidental et l’Odisha, à l’est, où des
par tis régionaux ont bravement résisté à la
vague Modi, le seul État du nord où elle n’a pas
déferlé est le Pendjab. C’est là que l’AAP (le
Par ti du simple citoyen, gauche) a fait élire
tous ses députés (4), profitant du double mé-
contentement de l’électorat face au Congrès,
d’une par t, et au gouvernement local du BJP.
Parti en lion il y a moins d’un an aux élections
locales de Delhi, ce nouveau petit parti anticor-
ruption et anti-establishment a fait chou blanc
dans les sept circonscriptions de la capitale où
il a pourtant obtenu 34% des voix, victime de la
division du vote.

L’analyse des résultats dira plus tard, une fois
connu le partage des voix en pourcentage, dans

quelle mesure la victoire extraordinaire du BJP
a transcendé les divisions de castes dans un
pays où ces identités ont toujours joué un
grand rôle politique ou si, étant donné le sys-
tème électoral uninominal à un tour, elle a été
liée à l’éparpillement des appuis entre plusieurs
partis.

La mor t du Congrès ? La fin de la dynastie
Nehru-Gandhi ? s’interrogeait-on dans les
heures suivant la défaite phénoménale d’une fa-
mille qui domine la vie politique indienne de-
puis toujours. De dire l’historien Ramachandra
Guha, dont on ne peut certainement pas dire
qu’il est un partisan du BJP : «Si cette victoire si-
gnale une érosion de la politique dynastique en
Inde, alors je me réjouis d’y voir, comme démo-
crate, un signe de maturation de la vie démocra-
tique indienne. »
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Le passé n’éclairant 
plus l’avenir, l’esprit 
marche dans les ténèbres
Alexis de Tocqueville

«
»

Lire aussi › Les entrevues complètes avec
les professeurs Cantin et Warren sont pu-

bliées sur LeDevoir.com.
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Des milliers de partisans du BJP sont descendus dans les rues d’Ahmedabad vendredi pour fêter la
victoire écrasante de Narendra Modi.


